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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 28 novembre 2025 
 
Le jeudi 4 décembre 2025 le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni Hôtel de 
Ville - 14, rue Fortuné-Charlot en séance publique, à 19h00, sous la Présidence de Monsieur 
Miloud GOUAL, Maire, 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 

PRESENTS : 28 VOTANTS : 34 
 

 

Étaient présents :  
Miloud GOUAL, Jacqueline HUCHIN, Jean-Claude BENHAÏM, Adelaïde HAMITI, 
Thibault PETIT, Monique LAMOUREUX, Casimir PIERROT, Dalila KHORBI, 
Mohamed BOUROUIS, Annie TOUSSAINT, Hafid IABASSEN, Tina RAMAH, 
Diénabou KOUYATE, Stéphane LARTIGUE, Housman BATHILY, Jimmy JOUHANET, Nassira 
BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Uriell MARQUEZ, Bastien REDDING, Manuela 
MELO, Atika LHOUM, Mustafa HECIMOVIC, Régis PEDANOU, Ruffin KAPELA, Brigitte 
CERVETTI, Toufik LAADJAL 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  

Christine DENIS donne procuration à Hafid IABASSEN,  
Isabelle MOSER donne procuration à Jacqueline HUCHIN,  
Landry PERQUIS donne procuration à Stéphane LARTIGUE,  
Laurent LE LEUXHE donne procuration à Miloud GOUAL,  
Sébastien CÉLERIN donne procuration à Casimir PIERROT,  
Maria GUIDEC donne procuration à Adelaïde HAMITI 
 
Absente : 
Jeanne DOCTEUR 
 
Secrétaire : 
Adelaïde HAMITI 
 

**** 
 

Objet : Ralliement à la procédure de renégociation du contrat groupe d'assurance 
statutaire 2027-2030 du Centre interdépartemental de gestion la grande couronne de la 
région d’Île-de-France 
 
L’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 autorise les centres de gestion à souscrire pour le 
compte des collectivités qui le souhaitent un contrat d’assurance statutaire couvrant les 
risques financiers liés à l’absentéisme de leurs agents dans le cadre de leurs obligations 
législatives et réglementaires (décès, maladie ordinaire, longue maladie/longue durée, CITIS, 
maternité...).  
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En 1992, le Conseil d’administration du Centre interdépartemental de gestion de la grande 
couronne de la région d’Île-de-France a pris la décision de créer un contrat-groupe et de le 
soumettre périodiquement à une mise en concurrence conformément à la réglementation 
relative à la commande publique. Ce contrat présente l’intérêt d’une mutualisation des 
risques et garantit aux prestataires d’assurance un « portefeuille clients » pertinent. 

L’échéance du dixième contrat groupe est fixée au 31 décembre 2026. L’actuel contrat 
compte à ce jour 639 collectivités adhérentes, soit plus de 44 000 agents CNRACL et plus de 
2 000 agents IRCANTEC couverts. 

En plus de garantir une procédure juridiquement sécurisée, donner mandat au CIG 
permettrait à la commune d’accéder à une solution assurantielle « clef en main » et pérenne. 
En effet, l’expérience dans la passation des marchés publics et l’expertise du CIG dans le 
pilotage financier étroit des derniers contrats groupe, ont permis de conserver les taux de 
cotisation sur la durée du marché. Aucune collectivité membre du contrat-groupe n’a vu, au 
cours des huit dernières années son taux de cotisation augmenter pour cause de sinistralité 
dégradée. Cette absence de révision technique des taux a été possible grâce au jeu de la 
mutualisation et au lissage du risque sur l’ensemble des collectivités adhérentes.  

Enfin, à l’appui de la prestation assurantielle, le CIG veille à ce que le prestataire propose, en 
complément de la garantie, des services associés permettant aux collectivités de piloter et 
de maîtriser l’absentéisme (expertise, soutien psychologique, formations…). 

La Commune soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurances 
peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le CIG. La mission alors confiée au 
CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la commune d’éviter de conduire 
sa propre consultation d’assurance. 

La procédure de consultation conduite par le CIG comprendra deux garanties :  

- une garantie pour les agents relevant de l’IRCANTEC (stagiaire ou titulaire à temps 
non-complet ou contractuel de droit public) ; 

- une garantie pour les agents relevant de la CNRACL. 

La collectivité gardera le choix de souscrire l’une ou l’autre des garanties, ou les deux. 

S’agissant des garanties pour les agents relevant CNRACL, la consultation comprend : 

- une tranche ferme pour les collectivités de 30 agents CNRACL ou moins ; 
- autant de tranches conditionnelles nominatives que de collectivités de 31 agents 

CNRACL ou plus. 
 
Elle portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat groupe 
(statistiques, assistance juridique, programmes de soutien psychologique...). 
 
Les taux de cotisation obtenus seront présentés à la commune avant adhésion définitive au 
contrat groupe. Il est à noter, que toutes les collectivités, à l’issue de la consultation, 
garderont la faculté d’adhérer ou non. 
 
Actuellement, la commune dispose de son propre contrat d’assurance. Pour autant et au 
regard des avantages que pourraient présenter la participation à la consultation groupée du 
CIG, il est proposé aux membres du Conseil municipal de rallier la procédure engagée par le 
CIG, pour le marché 2027-2030. 
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Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29, 
 
Vu le Code des assurances, 
 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L. 2124-3 et R. 2124-3, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 26 alinéa 5, 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de 
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre interdépartemental de gestion de la 
grande couronne de la région d’Île-de-France du 24 juin 2025 approuvant le renouvellement 
du contrat groupe selon la procédure avec négociation, 
 
Entendu l’exposé du Rapporteur,  
 
Considérant la nécessité d’être couvert par un contrat d’assurance statutaire pour la gestion 
des agents municipaux, 
 
Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code de la commande 
publique, 
 
Considérant que le Centre interdépartemental de gestion de la grande couronne de la région 
d’Île-de-France propose aux collectivités de se joindre à la procédure de mise en 
concurrence du prochain contrat groupe d’assurance statutaire 2027-2030, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE :  

 
Article 1er : De se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance 
que le Centre interdépartemental de gestion de la grande couronne de la région d’Île-de-
France va engager début 2026 conformément à l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984, 
 
Article 2 : De préciser que les taux de cotisation seront soumis à la commune préalablement 

afin qu’elle puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat groupe d’assurance 
souscrit par le CIG à compter du 1er janvier 2027. 
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Article 3 : De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour exécuter la présente 
délibération.  
 
 
Le Conseil ADOPTE, à l’unanimité cette délibération    
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement 

des mesures de publicité (publication, affichage ou notification), auprès 

du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 

95 000 CERGY) ou par voie dématérialisée, sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

 

 
Pour le Maire, 

L’Adjointe déléguée 

 
 

Jacqueline HUCHIN 

 

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 5 décembre 2025 

 

http://www.telerecours.fr/
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